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Les situations critiques de personnes présentant
un handicap psychosocial en Corée
Introduction
Voici quelques cas qui se sont produits en Corée.
1) L'année dernière, un étudiant, Jun-hyung Kim (29 ans), qui avait été involontairement admis à l'hôpital psychiatrique 6 fois, a été arrêté dans la rue près de son domicile par quelques hommes, a été attaché et emmené à un hôpital universitaire à Séoul dans un véhicule d'urgence (utilisé pour le transport de patients psychiatriques) et commis involontairement dans un service psychiatrique fermé pour les vacances coréennes nationales "Chu-seok". Il marchait tranquillement près de son domicile. Après avoir été hospitalisé de force, il n'était pas autorisé à consulter son avocat alors même qu'il a demandé de l'aide juridique auprès de l'avocat deux semaines auparavant. Il avait été hospitalisé pendant 26 jours, du 18 septembre au 13 octobre, il pourrait être autorisé à quitter l’hôpital à condition que ses parents consentent. Il avait été involontairement admis dans les hôpitaux psychiatriques 6 fois auparavant.

2) Le 3 novembre 2013, Mme Park (58) dormait dans sa chambre lorsque 3 hommes sont entrés dans la chambre et l'ont attaché, à 21h30. Ils ont mis Mme Park, attachée avec une chaîne, dans une ambulance qu'ils avaient amenée et dans un premier temps, ils l'ont emmenée à l'Unité de l'hôpital universitaire d'urgence de Sunchunhyang. Là, elle a été diagnostiqué par un médecin, mais les filles de Mme Park qui ont fait la demande de l'admission de leur mère à l'hôpital ont souhaité un autre hôpital. Par conséquent, Mme Park a été transféré à hôpital psychiatrique de Chorok de la ville de Hwa-sung dès qu'elle était sortie de l'unité d'urgence hospitalière Université Sunchunhyang. Parce que Mme Park avait été prescrit des médicaments en rapport aux changements climatériques, elle n'avait pas souhaité être hospitalisé. De toute évidence, lorsqu'elle a été emmené chez le médecin de l'hôpital Chorok, elle ne souhaitait pas être hospitalisé.
Suite à l'hospitalisation, le médecin lui a diagnostiqué comme souffrant de «trouble de la personnalité » avec la prescription de médicaments tels que "Ativan 1-1-2mg, Tiamine 10-10-20mg / #PO pour trois jours» et « PRN («pro re nata" – en latin, signifie «en raison de situations ') order ». Il s'agit d'un procédé - routine de l'hôpital établi à travers un formulaire imprimé écrite « Ordre d'admission » sur l'entête
. Ainsi, elle a été formellement placée dans une petite chambre d'isolement du 5 novembre à 12:45 du soir au 6 novembre 11h30 du matin, où elle ne pouvait s'empêcher de boire de l'eau des toilettes pour soulager sa soif.
Elle a demandé au maire de la ville de Hwa-sung à la faire sortir de l'hôpital
 mais le Comité de la santé mentale de la ville
 a rejeté sa demande. Et puis son avocat a demandé au tribunal de la faire sortir le 10 janvier 2014, mais la première audience a eu lieu après qu'elle ait été transféré dans un autre hôpital psychiatrique de l'Ile de Kwan-hwa le 22 janvier. Là, elle était attachée à son lit parce qu'elle se plaignait des effets secondaires des médicaments prescrits par le médecin.
Dans les deux hôpitaux, ils n'ont pas autorisé Mme Park d'appeler qui que ce soit de l'extérieur et personne n'était autorisée à la voir sans l'autorisation de son fils ou d'une des filles qui avaient consenti à l'admission involontaire de leur mère.

Le juge a décidé de maintenir la décision jusqu'à ce que la décision de la Cour constitutionnelle soit rendue 14 mai. Le juge a demandé à la Cour constitutionnelle de Corée de juger si l'article 24 de la loi coréenne sur la santé mentale (ou l'Acte) n'est pas en accord avec l'article 10 (droit à la dignité)
 et l'article 12 (droit à la liberté) de la Constitution de la Corée.
Nous, avocats coréens, avions déjà fait une demande pour annuler l'article 24 sur le placement d'office par le consentement des membres de la famille auprès de la Cour constitutionnelle de Corée le 14 février 2014 mais la Cour constitutionnelle a pris une décision que la Cour ne prononcerait pas directement sur ​​les affaires que nous avons soulevées comme une violation des droits constitutionnels du citoyen.
3) Mme Lee (42), avec une déficience intellectuelle (QI de 55), avait été hospitalisée 6 fois dans un hôpital psychiatrique de la ville de Yong-dans dans la province de Kyung-ki-do province.

16/02/2004. - 05/03/2005.
08/09/2006. - 13/12/2006.
26/06/2007. - 22/08/2007.
26/06/2008. - 28/02/2011.
01/03/2011. - 06/04/2011.
02/01/2014. -?
Elle ne souffrait pas d'hallucination ou de délir, mais elle a été forcée de prendre des médicaments et des traitements et trop souvent contrainte en raison de sa faible intelligence à comprendre et à suivre les instructions du personnel de l'hôpital.
4) Docteur Daniel Fisher qui est le directeur exécutif du Centre national Empower a écrit dans son essai sur l'hôpital de Yong-in et sur la violation des droits humains dans des centres de santé mentale de Corée. Cet essai a été écrit après sa visite en Corée en décembre 2006. La Commission sud-coréenne des droits de l'homme lui a demandé de venir leur enseigner à propos de la réhabilitation.

Dans son essai il a dit:
"On nous a fait visiter l'hôpital Yong-in, à 30 miles à l'extérieur de Séoul. Les hôpitaux recevaient 2200 patients à tout moment et la durée moyenne de séjour était de 200 jours. On nous a montré seulement leurs meilleures unités et j'ai été consterné par ce que j'ai vu et appris là. Peut-être la plus grande violence est la facilité avec laquelle les gens sont hospitalisés et leur difficulté à en sortir. Il y a une confluence malheureuse de la culture coréenne, qui repose principalement sur la hiérarchie rigide de confucianisme et de la collusion d'une profession psychiatrique, ce qui renforce la structure sociale. Cela signifie que l'hospitalisation peut se produire lorsque le membre le plus puissant de la famille, généralement le mari, le souhaite. Nous avons rencontré plus tard une femme qui a gagné le premier procès contre un psychiatre pour une hospitalisation injustifiée. Elle a créé un groupe appelé Human Rights Alliance contre des abus hôpital psychiatrique. Elle avait été hospitalisée pendant 65 jours parce qu'elle a changé sa religion ce dont son mari n'était pas d'accord. En examinant le peu d'informations fournies dans le dossier, j'ai trouvé qu'un jeune homme a été hospitalisé pendant un an parce qu'il avait crié à son père. Un autre avait été hospitalisé pendant 90 jours pour alcoolisme. Il y existait très peu de programmes pour les patients, alors les patients erraient sans objectif. Une unité accueillait plus d'une centaine de femmes. Elles étaient toutes en pyjama et s'accrochaient à nos bras, plaintives et cherchant de l'espoir dans nos yeux. Leurs dortoirs se composaient de 15 tapis entassés dans chaque chambre avec aucun espace pour des affaires personnelles. Nous avons aussi appris qu'ils effectuent l'ECT (stérilisation) sans anesthésie, une pratique qui conduit à des fractures d'os. "
1. Exemples d'affaires de violation des droits qui se produisent régulièrement dans des centres 1 de santé mentale coréens

1) En 2012, trois patients hospitalisés sont morts de la violence et de la coercition à l'hôpital psychiatrique de Jeong Eup.
Voici les nouvelles sur la chaîne de télévision coréenne JTBC qui montre la vidéo de la CCTV dans un hôpital psychiatrique de la ville de Jeong-eup dans la province de Jeon-buk. http://youtu.be/hqLZ17BHy30
Annexe 1 est le script des nouvelles.  
C'était une affaire d'une violation horrible des droits de l'homme qui s'est produit en mai 2012. Mais le tribunal a jugé le médecin et le directeur de l'hôpital non coupables de la mort du patient qui était destiné à mourir dans une chambre isolée comme le montre la vidéo. Le représentant de l'hôpital a été condamné à seulement un an et demi de prison et le directeur de l'hôpital à un an et deux mois d'emprisonnement pour leurs actes de prendre les patients partout dans le pays payant les sociétés de véhicules d'urgence.
2) Une émission de documentaire de la chaîne télévisée SBS "Geugut-i Al-aller navire-da» (Voulez-vous savoir qui) a montré une véritable procédure de kidnapper  une dame de son appartement vers des hôpitaux psychiatriques. Elle n'a pas été diagnostiqué comme souffrant de troubles mentaux, mais son ex-mari a fait le courtier et a reçu 30.000.000 won coréen (environ 30.000 dollars) pour permettre l'hospitalisation à un hôpital psychiatrique. Elle avait été placée dans deux autres hôpitaux lorsque le journaliste de la télévision et son nouveau mari ont appris la nouvelle et ont demandé à la voir dans un hôpital où elle avait été admise contre sa volonté. http://t.co/SFdR1R6axe
Il existe des réseaux de courtiers qui livrent des patients psychiatriques dans des hôpitaux. Le gouvernement coréen a permis aux entreprises privées de gérer des véhicules d'urgence destinés à transporter des patients souffrant de troubles mentaux, d'alcoolisme et de la démence dans les hôpitaux.
 
2 Les questions relatives aux droits du peuple coréen avec handicap psychosocial
1) La Commission nationale des droits de l'homme de Corée (NHRCK, à partir de 2001) avait conduit une recherche sur les droits de l'homme des personnes atteintes de handicaps psychosociaux et ont fait des suggestions pour améliorer la situation des droits humains en 2009.
 Dans ce rapport a) le placement d'office b) les violations des droits humains dans des institutions psychiatriques c) des hospitalisations de longue durée d) services communautaires médiocres e) les discriminations et la stigmatisation ont été répertoriés comme les problèmes des centres de santé mentale en Corée et des plans d'action ont été proposés pour résoudre ces problèmes. Mais aucune amélioration des droits des personnes souffrant de handicap psychosocial a été faite depuis.
Les personnes atteintes de handicaps psychosociaux comptent encore parmi les groupes les plus vulnérables de la société comme ils sont confrontés aux discriminations institutionnelles et sociales dans les établissements de santé mentale. Dans un hôpital ou maison de soins infirmiers psychiatriques entre 50 et 2.000 patients sont involontairement confinés et traités de façon inhumaine sans espoir, même si elles se portent bien et veulent sortir des centres et rentrer à leur domicile et dans la vie commune.

2) L'enquête nationale sur le handicap (2011) montre que le nombre de patients internés dans des hôpitaux psychiatriques est plus grand que le nombre de personnes souffrant d'autres types de handicap dans le cadre de soin institutionnel. 

3) De nombreux cas de violation des droits de l'homme ont été signalées dans les médias.
 Mais notre gouvernement se soucie peu d'améliorer le système actuel de santé mentale qui confine tant de personnes avec handicap psychosocial contre leur propre volonté et leurs préférences quant aux hôpitaux psychiatriques ou aux maisons de soins infirmiers. Selon les statistiques du ministère de la Santé et des Affaires (2012) au total 80569 patients psychiatriques hospitalisés ont une "durée moyenne de séjour dans les hôpitaux de santé mentale de 247 jours à 3693 jours (plus de 10 ans) dans les maisons de soins infirmiers psychiatriques (ou« sanatorium de la santé mentale ").
 La plupart d'entre eux (plus de 76%) sont involontairement hospitalisés.
4) Le droit de la santé mentale coréen a été adopté au Parlement national en 1995 et appliqué depuis 1997. Avant cette loi, il n'y avait pas de réglementation sur le placement d'office des personnes ayant des problèmes de santé mentale. La Corée a appliqué le même droit de la santé mentale que celui du Japon parce que le système juridique entre les deux pays est très similaire. Avec l'application de la loi sur la santé mentale, le nombre de lits psychiatriques a augmenté rapidement et l'institutionnalisation des personnes présentant un handicap psychosocial a augmenté rapidement également et se poursuit jusqu'à maintenant. En même temps que l'économie de la Corée s'est amélioré le budget de la santé mentale s'est mis à augmenter rapidement. Mais le budget des centres de santé mentale communautaires qui peuvent être les seuls systèmes de soins communautaires reçoivent des fonds des bénéfices de la vente de tabac et non du budget national régulier.
5) Même la loi sur la protection de la personne handicapée (art. 15)
 personnes exclut les personnes souffrant d'un handicap psychosocial du système de prestation des services de bien-être. Donc, les personnes présentant un handicap psychosocial ne peuvent pas bénéficier d'autant de services et d'installations que des personnes souffrant d'autres types de handicaps sociaux. La politique et les pratiques de la Corée sur les personnes atteintes de handicaps psychosociaux, notamment le droit de la santé mentale est le modèle médical extrême.
6) La loi de la santé mentale de la Corée, article 24, 25, 26 concernant l'hospitalisation involontaire, la Loi sur les personnes handicapées, l'article 15, la loi coréenne civile sur la tutelle et des centaines de lois de droit civil coréen qui interdisent des personnes avec un handicap psychosocial d'avoir des emplois, des licences publiques ou des certificat violent le droit de l'homme des personnes atteintes de handicaps psychosociaux.
7) Même si la CDPH a été ratifié et s'applique à partir de 2009, la situation des personnes atteintes de handicaps psychosociaux en Corée ne s'est pas encore amélioré. OCDE dit dans le récent rapport « Faire compter la santé» que « les hôpitaux dominent les soins de santé mentale en Corée".

 
3. Le droit de la santé mentale coréenne permet l'hospitalisation d'office et les traitements inhumains comme ECT qui violent CDPH l'article 12, 14, 15, 16, 17, 25
1) Les statistiques de l'hospitalisation d'office des personnes atteintes de handicaps psychosociaux
La loi actuelle du droit de la santé mental sur l'hospitalisation d'office et le traitement forcé violent clairement l'article 5, 12, 14, 19 et 25 de la convention des Nations unies. Les statistiques montrent qu'en 2012, parmi tous les patients hospitalisés (80 569) dans les établissements de santé mentale publics ou privés, seulement 24,1 % de tous les patients hospitalisés ont été volontairement hospitalisé mais 75,9% d'entre eux ont subi une hospitalisation d'office. Si on regarde de plus près, 53 105 patients hospitalisés (65,9%) ont été hospitalisés involontairement par deux (ou un) membres de la famille et 6737 patients hospitalisés (8,4%) ont été hospitalisés par le maire de l'état gouvernemental
 locale concerné.
2) La loi actuelle sur la santé mentale détaille trois types d'hospitalisation involontaire. Ils sont 1) l'hospitalisation de deux membres de la famille (article 24), 2) l'hospitalisation par un maire de l'administration locale (article 25), et 3) l'hospitalisation d'urgence (article 26).
A. Article 24 (hospitalisation de la personne responsable de fournir une protection)
(1) Le directeur d'un établissement psychiatrique, etc peut, ceci étant limité aux cas où un psychiatre juges que l'hospitalisation, etc est nécessaire avec le consentement de deux personnes chargées de fournir une protection d'une personne souffrant de troubles mentaux (avec le consentement d'une personne dans les cas où une personne a la responsabilité de fournir une protection), hospitaliser le malade mental pertinent, et doit, au moment de son hospitalisation, recevoir une autorisation écrite de l'hospitalisation, etc, et un document de la part de la personne responsable de fournir une protection qui permet de vérifier qu'il / elle s'agit de la personne, prescrite par l'ordonnance du Ministère de la Santé, des Affaires sociales et familiales.
(2) Quand un psychiatre a diagnostiqué qu'un malade mental doit être hospitalisé, ce psychiatre joint une recommandation écrite d'hospitalisation, etc indiquantson  opinion sur le jugement que le malade mental (jugé pertinemment comme tel) est catégorisé dans les cas prévus dans l'un des les alinéas suivants, à l'autorisation écrite de l'hospitalisation, etc en vertu du paragraphe (1):
1. cas où un patient souffre d'une maladie mentale qui nécessite, de par le degré et la nature de la maladie, un traitement médical, tel que l'hospitalisation, etc, dans un établissement médical pour une maladie mentale, etc .;
2. cas où l'hospitalisation, etc d'un patient est nécessaire pour la santé ou la sécurité du patient lui-même / elle-même ou pour la sécurité d'autrui.
(3) La période d'hospitalisation, etc prévu dans le paragraphe (1) ne peut être de plus de six mois, sous réserve qu'un psychiatre, etc a diagnostiqué qu'un traitement médical, tels que l'hospitalisation est toujours nécessaire même après que six mois aient passé et que la personne responsable de fournir une protection ait présenté un consentement écrit de l'hospitalisation, etc en vertu du paragraphe (1), le directeur de l'établissement psychiatrique, etc doit demander le responsable d'un Si / Gun / Gu de procéder à un examen de traitement médical, comme l'hospitalisation, etc, tous les six mois.
B. Article 25 (hospitalisation par le chef de Si / Gun / Gu)
(1) Un psychiatre ou spécialiste de la santé mentale qui découvre une personne soupçonnée de se faire du mal à elle même ou à autrui en raison de sa maladie, peut demander au responsable d'un Si / Gun / Gu, de diagnostiquer et de protéger la personne concernée.
(2) Le responsable Si / Gun / Gu qui reçoit la demande comme prévu dans paragraphe (1) doit immédiatement demander au psychiatre le diagnostic de la personne qui est soupçonnée de souffrir d'une maladie mentale.
(3) En ce qui concerne une personne soupçonnée de souffrir d'une maladie mentale comme prévu dans le paragraphe (2), lorsque le psychiatre reconnaît que la personne soupçonnée d'avoir une maladie mentale tel que prévu dans le paragraphe (2) est en danger de se nuire ou nuire autrui et si l'hospitalisation pour une période déterminée, il est nécessaire, pour diagnostiquer les symptômes précisément, le responsable d'un si / Gun / Gu ordonne à la personne concernée d'être hospitalisé dans un établissement psychiatrique ou un hôpital général, établi ou exploité par le État ou une administration locale, pour une période de jusqu'à deux semaines.
(4) Les critères de danger de nuire à soi-même ou autrui comme prévu dans le paragraphe (3) doit être déterminés par le Ministre de la santé, l'assistance sociale et de la famille après délibération du Comité du Centre de la santé mentale, comme prévu dans l'article 28.
C. Article 26 (hospitalisation d'urgence)
(1) Les personnes qui découvrent une personne supposée avoir une maladie mentale, et a un risque important de nuire à elle-même ou autrui, peuvent demander l'hospitalisation d'urgence de la personne concernée dans une institution psychiatrique avec le consentement d'un médecin et d'un officier de police, lorsque la situation est particulièrement urgente et l'hospitalisation prévue dans les articles 23 à 25 ne peut pas être exécuté.
(2) Dans les cas où l'hospitalisation est demandée en vertu du paragraphe (1), l'agent de police qui y consent ou le membre de l'unité de sauvetage doit, en vertu de l'article 35 de la Loi-cadre sur les services d'incendie, accompagner la personne concernée dans un établissement médical pour une maladie mentale.
(3) En ce qui concerne une personne dont l'hospitalisation est demandée en vertu du paragraphe (1), le directeur de l'établissement psychiatrique peut l'hospitaliser à titre d'urgence dans les 72 heures.
3) Le Droit de la santé mentale coréenne permettant des traitements spéciaux comme ECT., la Psychochirurgie, la thérapie par le travail, l'ordre de traitement forcé en consultation externe viole CDPH l'article 12, 15 ~ 17, 25, 27
Article 37-2 (Ordre de traitement médical en consultation externe)
(1) Le directeur d'un établissement psychiatrique peut demander au responsable d'un Si / Gun / Gu d'ordonner un traitement médical d'une personne prescrite par le décret présidentiel en ambulatoire pour une période plus d'un an avec le consentement de la personne responsable de fournir une protection, comme une personne qui a causé préjudice à elle-même ou autrui avant qu'elle a été hospitalisée en raison de symptômes de maladie mentale parmi les patients hospitalisés en application des articles 24 et 25.
L'article 44 (restrictions sur le traitement médical spécial)
(1) La thérapie de choc électrique, le traitement de léthargie de l'insuline, l'hypnose thérapeutique-sous anesthésie, la thérapie de chirurgie psychiatrique, et d'autres traitements médicaux spéciaux concernant les malades mentaux comme prescrits par le décret présidentiel doivent être décidés par une conseil consultatif formé par chaque établissement psychiatrique concerné, et le consentement du patient concerné ou de la personne responsable de fournir une protection doit être obtenue.
L'article 45 (interdiction de la restriction de mouvement) (1) Aucun administrateur d'établissement psychiatrique, etc ne doit pas restreindre la liberté de communication, la liberté d'avoir des entretiens, et la liberté d'autres mouvements de personnes souffrant de troubles mentaux, comme prescrits par décret présidentiel.
Article 46 (Restriction sur l'isolement des patients) (1) L'imposition de restrictions physiques, telles que l'isolement ou de contrainte, etc d'un patient, doit être exécutées lorsque le patient concerné ou son / ses voisins peut faire face à une possibilité de danger élevé compte tenu des symptômes du patient, et il est évident qu'il n'y a pas d'autres solutions évitant le danger sauf en s'appuyant sur ​​des restrictions physiques sur le patient. Dans de tels cas, l'isolement doit être fait dans une installation appropriée pour l'objectif de réduire le risque de danger au maximum et de traiter ou protéger le patient.
Article 46-2 (Thérapie de travail sur les patients hospitalisés) (1) Dans les cas où il est jugé que cela peut contribuer au traitement médical de patients ou à la réadaptation des personnes admises hospitalisées, le directeur d'un établissement psychiatrique, etc peut leur faire faire de simples tâches, comme la fabrication de produits faits à la main, dans la mesure où les activités ne nuisent pas à leur santé et en tenant compte de leur état de santé et le danger des activités.
4) Il n'existe pas de procédure qui permet d'obtenir le consentement informé du patient lui-même ou elle-même dans la loi sur la santé mentale ou même dans la loi générale sur la santé de la Corée. La capacité juridique de la personne avec un handicap psychosocial est telle que cette dernière totalement privée droit de la santé mentale.
De nombreux cas de violations des droits humains en matière d'hospitalisation involontaire par le droit de la santé mentale ont été rapporté. Mais notre gouvernement n'est pas prêt à abolir le système de l'hospitalisation d'office promulgué dans la loi sur la santé mentale. L'année dernière, la version révisée du projet de loi sur la santé mentale a été présentée par le ministère de la Santé et et des Affaire Sociales
, mais des articles permettant l'hospitalisation d'office comme l'article de loi sur la santé actuelle mentale 24, 25 et 26 existent encore. Voici une comparaison entre l'article 24 du droit de la santé mentale et le projet de loi révisé de l'article 37 tous les deux régissant l'hospitalisation d'office par les membres de la famille.
Le nouveau projet de loi sur la promotion de la santé mentale n'est pas encore révisé mais reste toujours en suspens au sous-comité du Parlement national. Par conséquent, la réponse du gouvernement à la lettre d'intention (CDPH / C / KOR / Q / 1 / Add.1) n'est pas correcte. Dans sa réponse le gouvernement coréen affirme que le nouveau projet de loi pour la santé mentale («Loi sur la promotion de la santé mentale") est tout à fait différent, mais la plupart des présents articles sur les admissions involontaires, les établissements de santé mentale et des traitements spéciaux comme ECT., la thérapie de la léthargie de l'insuline, la thérapie d'hypnose sous anesthésie, la chirurgie psychiatrique, la coercition et l'isolement restent dans la nouvelle loi sur la santé mentale. Le changement de la nouvelle loi porte principalement sur le "Centre de recherche sur la santé mentale" comme NIMH aux États-Unis pour lequel le gouvernement coréen dépense déjà un budget pour la construction des installations et de la planification nationale pour contrôler la santé mentale de la population. L'article 22 de la nouvelle loi sur les maisons de soins infirmiers psychiatriques (« sanatorium de la santé mentale ») est en cours de développement les qualifications des entités juridiques qui peuvent établir des maisons de soins infirmiers psychiatriques de OSBL actuels et des fondations de protection sociale (art. 10) aux gouvernements et aux personnes privées.
Le nouveau projet de loi n'améliorera pas les droits des personnes présentant un handicap psychosocial, mais permettra le développement des établissements psychiatriques et le budget pour les services de psychiatrie et de la recherche qui dominent déjà la plupart des ressources et des soins de santé mentale système de Corée.
 
4. séjour de longue durée dans des établissements de santé mentale et l'absence de services à la communauté viole Article 5, 14, 19 de CDPH
1) Selon les statistiques de l'année 2012, parmi les 80569 patients de maladie mentale hospitalisés, la durée moyenne de séjour de tous les patients hospitalisés (dans les hôpitaux psychiatriques et les maisons de soins infirmiers) est de 247 jours. En 2012 ~ 2013, Dr. Susan O'Connor, l'OCDE a effectué un examen sur le système de santé mentale de Corée. Voici ci-dessous quelques graphiques
 qui illustrent des situations coréennes de personnes ayant des problèmes de santé mentale. En Corée, des personnes handicapées psychosociaux peuvent difficilement vivre en communauté parce que la plupart de l'argent du gouvernement est dépensé pour l'hospitalisation des personnes présentant un handicap psychosocial et peu d'argent est consacré à leur vie dans la communauté.
Durée moyenne du séjour dans les hôpitaux psychiatriques en Corée est le plus long parmi les pays1  l'OCDE comparables
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Taux d'hospitalisation involontaire chez tous les patients psychiatriques est incroyablement plus élevé que hospitalization1 volontaire
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Voluntary – volontaire
Involuntary : family – non volontaire : famille
Involuntary : Government – non volontaire : gouvernement
Emergency – urgence
Other - autres
2) Le rapport l'OCDE « Faire compter la santé »
 dit sous le sous-titre:
«Les hôpitaux dominent les soins de santé mentale de la Corée »
"La Corée va à l'encontre de la tendance de l'OCDE sur la santé mentale, avec plus de lits dans des hôpitaux psychiatriques et une augmentation inquiétante de suicide », selon rapport l'OCDE « Faire compter la santé ».
Au cours des 20 dernières années, il y a eu une tendance générale de réduire le nombre de  lits de soins psychiatriques dans les pays de l'OCDE, les soins de santé mentale étant pris en charge par la communauté. La Corée constitue une exception à cette tendance, et le nombre de lits psychiatriques a augmenté (Figure 1). La longueur moyenne du séjour pour les troubles psychiatriques en Corée - le plus élevé de l'OCDE à 116 jours en 2011, par rapport à la moyenne de l'OCDE de 27,5 jours - soulève des questions sur l'efficacité du traitement à l'hôpital.
« Faire compter la santé mentale » a constaté que les faibles taux de remboursement ux patients hospitalisés pour le traitement thérapeutique limite les soins apportés aux patients, et per diem le paiement contribue peu à décourager les séjours de longue durée à l'hôpital. Les faibles taux de remboursement aux soins ambulatoires, en particulier pour les patients les plus pauvres couverts par l'assurance Medicaid, compromettent aussi les services communautaires et renforcent le rôle de l'hôpital en tant que fournisseur primaires de soins de santé. "(Http://www.oecd.org/els/health-systèmes /MMHC-Pays-Press-Note-Korea.pdf)
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Graphiques : "LA SANTÉ MENTALE EN CORÉE: EXAMEN ET RECOMMANDATIONS DE L'OCDE", Dr. Susan O'Connor BA Mo BChir FRCPsych 2012-13
5 La tutelle des adultes contre la capacité juridique des personnes présentant un handicap psychosocial (article 12)
1) La tutelle des adultes qui est un substitut du système de prise de décision que la CDPH article 12 prévoit vis-à-vis des membres et ordonne d'abroger et de mettre en place un nouveau système de prise de décision soutenue, a été introduite par la loi civile coréenne révisée du 1er Juillet 2013. Le chapitre 2 et le chapitre 5 de l'ancienne Corée droit civil ont été changés
 pour appliquer le système de la tutelle des adultes pour les personnes souffrant de troubles mentaux qui comprennent la déficience intellectuelle, le handicap psychosocial et la démence.
Notre gouvernement affirme que la nouvelle tutelle des adultes est l'introduction d'un système de prise de décision en charge. Mais le système de protection d'un adulte de la loi civile coréenne révisée est un système de prise de décision de substitution typique que l'Art. 12 CDPH interdit. Voici quelques contenus de la tutelle des adultes.
La tutelle des adultes a été appliqué depuis le 1er Juillet, 2013, suite à la Loi modifiant la Loi civile a été adoptée et entrée en vigueur.
 Cependant, la tutelle des adultes comporte des éléments de violations graves des droits de l'homme par rapport à la perspective de changement de paradigme sur les handicaps et l'esprit de la Convention des Nations Unies sur les droits de l'homme des personnes handicapées.
Les articles de droit civil coréen sur la tutelle des adultes (chapitre 2 et chapitre 5) nient ou ne reconnaissent que partiellement la capacité juridique de la personne handicapée mentale (handicap psychosocial, de développement ou de personne âgée atteinte de démence).
Une fois un tuteur adulte est nommé, la personne sous tutelle ne peut pas effectuer d'actes juridiquement valables par lui-même. Si la personne sous tutelle commet des actes juridiques sans le consentement du tuteur, le tuteur peut annuler les actes accomplis par la personne sous tutelle. La personne sous tutelle peut commettre des actes bagatelles comme l'achat ou la vente de propriétés, l'utilisation des installations de première nécessité qui est nécessaire pour la vie quotidienne et dont le prix n'est pas excessif. (Loi Art civile. 10)
Même pour les actes juridiques qui relèvent du domaine personnel, une personne handicapée sous tutelle doit obtenir le consentement du tuteur avant de les effectuer.
Les fiançailles matrimoniaux, le mariage, le divorce, le refus ou l'acceptation de la paternité d'un enfant, d'adoption ou en processus d'être adopté, les patients en milieu hospitalier ou en consultation à distance, confinés à une institution ou une résidence privée, la gestion de la propriété doit se faire avec le consentement du tuteur et les traitements médicaux, comme une opération peut être forcé dans le cadre du consentement de son tuteur contre la volonté de la personne (Loi sur la fonction, art. 947).
La personne sous tutelle peut faire un testament seulement quand il a suffisamment récupéré pour être mentalement compétent (Art. 1063). Il / elle n'est pas considéré comme étant compétent à témoigner (Art. 1072).
Il n'y a pas de lois ou règlements qui permettent de décider l'incapacité mentale de la personne pour qui on a demandé une tutelle légale.
Cela implique qu'il existe un risque élevé dans la décision quant à l'incompétence d'une personne à être sous tutelle qui relève de la discrétion du juge de la Cour de la famille.
La tutelle des adultes de Corée qui ne reconnaît pas pleinement la capacité juridique de la personne handicapée va évidemment à l'encontre l'Article 12 de la CDPH. Le gouvernement coréen a expliqué à tort la tutelle des adultes comme une sorte de prise en charge du système de prise de décision en réponse de la lettre d'intention, mais ceci est faux.
2) Le projet de loi sur la santé mentale révisée («Loi sur la promotion de la santé mentale", écrit dans la réponse du gouvernement à la lettre d'intention) ainsi que la présente loi sur la santé mentale nient la capacité juridique de la personne avec un handicap psychosocial.
Comme expliqué ci-dessus la procédure d'admission involontaire en droit de la santé mentale qui nie totalement la capacité juridique du patient et ne requiert pas de consentement informé du patient lui / elle-même reste inchangé dans le projet de loi révisé. Dans le droit de la santé mentale (même dans le projet de loi révisé) il n'y a pas de processus de consentement informé du patient.
6. L'exclusion sociale des personnes ayant des handicaps psychosociaux en Corée: les lois et pratiques discriminatoires en Corée (article 5, 12)
1) Sur la base de motifs généraux et abstraits, tels que « faiblesse physique et / ou mentale», «le handicap dans l'esprit et dans le corps,» et «incapacité mentale», la situation des personnes handicapées n'est pas garantie sous la forme de licenciements forcés ou à la retraite pour des postes tels que: un juge (Loi sur la Cour, Art 42-2, 47), un procureur (La loi du Bureau des services de procureurs, art 39-2), membre de la Commission d'Audit (vérification et l'inspection Art 8 ), direction des membres du comité des organismes publics (loi sur les organismes publics, Art. 9), les membres du conseil d'administration de la Commission nationale des droits de l'homme (Loi sur la Commission nationale des droits de l'homme, Art. 8), personnel de l'armée (loi sur la gestion du personnel civil sur le service militaire, Art. 28), les conseils de la Commission des loteries (loi sur les Fonds de loterie, Art. 17), membre du conseil de la corporation coréenne des pensions des enseignants (loi sur la retraite des enseignantes et du personnel des écoles privées, Art. 29), commissaire des consommateurs des différends de la Commission de règlement (Loi sur les consommateurs, Art. 62), membre du conseil de la Korea Minting and Security Printing Corporation (KOMSCO) (La loi de la Corporation coréenne du monnayage et de l'impression sécurisée, Art. 17).
2) La grande majorité des licences professionnelles sont accordées ou officiellement reconnues par le gouvernement. Toutefois, un nombre considérable de lois rejettent la demande d'approbation de licence ou d'acquisition, si la personne concernée a une historique de handicap psychosocial. Par exemple, ces personnes sont comptabilisées comme des personnes limitées à être certifiés ou autorisés ou des personnes disqualifiées pour des professions ou des qualifications telles que: avocat (Loi sur les Avocats, article 8); médecin, pharmacien, technicien médical, ou d'un assistant de soutien médical (Medical Devices Act, Art 6.); coiffeur, esthéticienne ou (loi sur le contrôle de la santé publique, Article 6.); vétérinaire ou inspecteur de maladie d'animal aquatique (La loi sur la Pêche et le Développement Agricole, Art 15.); cuisinier ou nutritionniste (Loi sur les aliments et la nutrition, Art.54); hygiéniste (loi sur la licence d'hygiénistes, Article 4); opérateur de matériel de construction (Loi sur la gestion des machines de construction, Art 27.); brasseur (loi sur le taxe d'alcools, Art.19); huissier (loi d'agents de l'autorité, Art.19); fabricant de cosmétiques (loi sur le le cosmétique, Art 3.); voile de drogues (Loi sur le contrôle des stupéfiants, etc Art.6); permis de conduire (Loi sur la circulation routière, Art.82); directeur d'un centre de la petite enfance (loi sur le soin d'enfant, Art16.); ingénieur de réparation de patrimoine culturel (Loi sur la protection du patrimoine culturel, Art.23); licence d'exploitation de bateau ou de yacht (Loi sur la sécurité des activités de loisirs liés à l'eau, Art 5.); permis de chasse ( Loi sur la gestion et de la protection de la faune, Art.46).
3) Selon la loi sur le contrôle du tir et du champs du tir, un "idiot", "une personne sourde et muette" et "les personnes qui ont perdu leur corps et esprit» ne sont pas autorisés à tirer (Art 13).; la loi sur les sanctions sur les infractions mineures punit le responsable d'un "psychopathe" pour avoir commis une infraction mineure, si le premier permettait à ce dernier de quitter son établissement d'accueil ou de probation, ce qui favorise la restriction de la liberté des personnes présentant un handicap psychosocial et forçant l'isolement (Art . 1). Dans d'autres dispositions réglementant l'usage des bibliothèques publiques et des musées, dans certains cas, les visites de personnes présentant un handicap psychosocial sont bloqués complètement. Cela revient aussi à la discrimination contre les personnes atteintes de handicaps psychosociaux, dans la mesure où leur droit au bénéfice de services publics de base leur en est privé.
4) L'article 2 de la loi coréenne sur les assistances sociales des personnes handicapées définit les personnes handicapées comme «une personne dont la vie ou l'activité sociale quotidienne est entravée par l'incapacité physique ou mentale sur une longue période de temps») (article 2 (1.); il énumère en outre que «déficience mentale» est «un handicap dû à un trouble psychologique de développement ou d'une maladie mentale" (art. 2 (2)). Mais les prestations sociales accordées aux personnes handicapées telles que l'utilisation des services de protection sociale et des services sociaux ne sont pas autorisés aux personnes présentant un handicap psychosocial par l'article 15 de la lois sur l'assistance sociale des personnes handicapées Act.3

La Division des politiques de santé mentale dans le Bureau de la politique de la santé du ministère de la Santé et des aides sociales est le seul bureau du gouvernement qui s'occupe de la politique de la santé mentale et administre les services de la santé mentale, mais il n'y a aucun autre bureau du gouvernement chargé des services de protection des personnes ayant un handicap psychosocial.
Même les divisions du Bureau de la politique pour les personnes handicapées au sein du ministère de la Santé et des aides sociales ne traitent pas les questions des personnes présentant un handicap psychosocial.
Les services sociaux autres que les services de santé mentale fournis par la Santé Mentale ne sont pas disponibles pour les personnes présentant un handicap psychosocial.
5) «Enquête sur le handicap de 2011" montre que les personnes ayant un handicap psychosocial sont parmi les groupes les plus pauvres et vulnérables en Corée.
Seulement 11,12% de toutes les personnes présentant un handicap psychosocial ont un emploi et. (les personnes présentant un handicap physique : 43,95%), le revenu des personnes présentant un handicap psychosocial est en moyenne de ₩ 530 000 (environ 530 $) par mois, mais le revenu des personnes ayant un handicap physique est en moyenne de 1,55 millions wons (environ 15 500 dollars) par mois. Parmi toutes les personnes handicapées 16,2% sont bénéficiaires de paiement de l'aide sociale, mais 57,0% des personnes ayant un handicap psychosocial qui sont bénéficiaires des paiements de la protection sociale sont dans la pauvreté inférieur au revenu le plus bas.
Suggestions
1 Toutes les institutionnalisation dans des établissements psychiatriques et dans les sanatoriums doit être arrêtées.
La Corée a l'obligation d' "éliminer progressivement" des soins de type institutionnel ainsi que de cesser immédiatement des pratiques coercitives ou qui ne sont pas basées sur le consentement libre et informée de la personne concernée.
2. Toutes les lois discriminatoires, notamment les articles du droit civil coréen sur la tutelle des adultes, les dispositions de la loi de santé mentale de Corée relatives à l'hospitalisation involontaire, des pratiques coercitives et des soins en établissement, l'article 15 de la loi coréenne sur l'aide sociale aux personnes handicapées et d'autres lois qui discriminent les personnes handicapées psychosociaux doivent être retirées.
3. Toues les violations des droits humains dans les institutions, en particulier dans les hôpitaux et les sanatoriums psychiatriques, devraient être examinés et sanctionnées. Il devrait y avoir un mécanisme d'accès à la justice, à la protection et à la promotion des droits des personnes ayant un handicap psychosocial dans les établissements de santé mentale.
4. Des hébergements raisonnables devraient être prévus pour les personnes ayant un handicap psychosocial pour une vie autonome dans la communauté.
Le gouvernement coréen devrait faire des recherches sur les difficultés socio-économiques des personnes présentant un handicap psychosocial et d'établir des plans d'action qui leur permettraient de sortir de ces difficultés.
5. Le comité CDPH devrait d'enquêter sur les violations des droits de l'homme dans les établissements psychiatriques.
6. Toutes les réservations de Corée concernant l'article 25 et les protocoles facultatifs de la CDPH devraient être retirées.
Annexe 1
http://youtu.be/hqLZ17BHy30
http://bit.ly/1o1kIYx
*Script des nouvelles de TV
00:00
Le secret du décès: Vidéo choquante de CCTV de l'hôpital psychiatrique Jeong-eup
00:05
Plutôt que d'être guéri, des gens meurent à l'hôpital
00:09
 ….. Le pays tout entier est sous le choc la semaine dernière par ce qui est arrivé à l'hôpital psychiatrique de Jeong-eup en Corée du Sud.
00:14 
Au cours de son enquête sur l'hôpital, JTBC a acquis exclusivement une vidéo de caméra de surveillance révélatrice.
00:18
Le sujet de la vidéo est la mort d'un patient, et est extrêmement choquant.
[Journaliste]
00:25
Trois patients sont morts en un an,
00:29
dans un hôpital régi par la violence.
00:33
Une clinique mentale à Jeong-eup, la province de Jeon-buk a vu deux suicides et un mort non expliqué  l'année écoulée.
00:39
L'accusation a emprisonné trois aides soignants pour avoir abusé fréquemment les patients.
00:44
Même si le cas a provoqué un choc à travers le pays (도가니 생략)
00:48
ce que les patients ont dû vivre n'a jamais été révélé.
00:52
En exclusivité, JTBC a obtenu une vidéo de caméra de surveillance montrant le dernier jour du patient
00:55
dont la mort en février n'avait pas été expliqué.
01:01
Une salle isolée à l'hôpital
01:03
6 février 07h00, les aides soignants amènent le patient Lee, 31 ans, et le posent sur le lit.
01:11
Ils lient un bras du patient au lit, et l'autre au-dessus de sa tête.
01:16
Comme le patient continuait à crier pendant 30 minutes, les aides soignants ouvrent grand la fenêtre.
01:20
On était en hiver et la chambre n'avait pas de système de chauffage.
01:24
Lee se bat pour détacher ses bras avec sa bouche.
01:28
Enfin, les aides soigneurs attachent même ses jambes.
01:31
Le vêtement du patient se retourne et on voit les bleus sur le corps de Lee.
01:35
Il a été emprisonné dans cette pièce 9 fois pendant 20 heures.
01:39
Aucun repas a été servi pendant les heures.
01:42
Le corps de Lee a cessé de bouger après minuit.
01:49
Le lendemain, à 7 heures, un aide soignant découvre le corps de Lee et se précipite à l'extérieur.
01:54
À son retour, l'aide soignant retire les cordes du corps de Lee comme pour cacher l'abus.
02:01
Aussitôt, les infirmières entrent et nettoient le corps de Lee et l'habillent.
02:06
L'hôpital a appelé la police seulement après que la préparation a été faite.
02:11
[personnel de l'hôpital: Nous n'avons aucun commentaire à faire. L'incident s'est produit il y a un moment, et les aides soignants concernés ne travaillent plus ici.]
02:19
Notre équipe a décidé d'enquêter plus sur la mort de Lee.
02:22
Dimanche dernier, à l'aube, un homme est sorti de la prison de Jeon-ju, à Jeon-buk.
02:29
Il s'agit de M. Jeong âgé de 43
02:31
En nous voyant, Jeong exige que nous le cachions quelque part.
02:35
La prison avait été son refuge pour s'échapper de l'hôpital psychiatrique.
02:39[Jeong (43) / ancien patient à l'hôpital: Ils peuvent facilement m'emmener à l'hôpital si je traîne ici.
02:43
(Ils peuvent vous emmener?) Oui, c'est possible.
02:48
(Alors voulez-vous aller ailleurs?) Oui.]
02:52
Jeong nous a dit plus tard que Lee avait subi une violence brutale.
02:57[Jeong (43) / ancien patient: Ils le battaient dans la salle de bain en disant qu'il faisait ses besoins dans son pantalon.
03:01
Ils l'ont attaché sur le sol froid. Il est mort (de cela).]
03:07
Un patient s'est suicidé l'an dernier lorsque le personnel a refusé à changer sa chambre, Jeong a ajouté.
03:13
La violence s'est produite tous les jours. Les patients se faisaient frapper simplement pour avoir posé des questions sur leurs médicaments.
03:18
Certains d'entre eux boitaient suites aux coups.
03:23
[Jeong (43) / ancien patientl: Ils nous donnent des coups de poing et des coups de pied dans une pièce sans caméra.
03:30
Ce n'est pas un traitement humain. Ils nous battaient comme ils le feraient à un chien.]
03:34
Ce qui était plus dur était de prendre des médicaments de force, sans savoir pourquoi.
03:38
[Jeong (43) / ancien patient: Si vous prenez «l'éléphant», vous devenez totalement apathique pendant 2 jours.
03:43
(Qu'est-ce «l'éléphant»?) Certains anesthésiques pour les animaux.]
03:50
Alors que font les médecins dans cette situation?
03:53
[Jeong (43) / ancien patient: Parfois, nous passons plus d'un mois sans voir le médecin. Le voir est aussi difficile que de rencontre dieu]
04:00
L'inspection du service de santé de l'Etat n'était qu'une formalité.
04:03
Ce qui est plus grave, c'est une fois que vous obtenez en une, c'est presque impossible de sortir de l'hôpital.
04:09[Jeong (43) / ancien patient: j'ai trop peur d'y retourner. Je prendrais plutôt de herbicide et mourir.
04:17
Ils disaient sur un ton déterminé, vous serez ici indéfiniment. "]
�KAMI une ONG défendant les droits des personnes présentant un handicap psychosocial en Corée a été fondée en 29 mai 2014. Le représentant de KAMI est Jin-hwan Seo, un professeur de l'Université Sungkonghoe.


�Avocat / MSW


�Voici une lettre de Jun-hyung destinée à son ami aux États-Unis. Dans la lettre qu'il a écrit à propos de sa situation de violation des droits de l'homme ainsi que celles d'autres personnes en Corée.


"Cher Amy Brougher,


Bonjour. Comment allez-vous? ...... .. Les nouvelles parlent de la façon dont le chœur de l'university Biola a visité pour hymne sur la scène. Ce fait a été dans les nouvelles, et abordé abondamment sur Internet. Par conséquent, j'ai pensé à vous, et vous envoie cette lettre de remerciement.


 	Pourrais-je parler de mon récent état? Quant à moi, ces dernières deux années se sont écoulées comme un éclair. Après mon retour en Corée en début 2012, je me suis intéressé à la société coréenne et en particulier aux problèmes sociaux du pays. Je me suis concentré sur «l'administration de la santé mentale». En ce qui concerne cette loi, un malade mental peut être logée d'une manière isolée indépendamment du médecin. Toutefois, cette loi contient des problèmes critiques. Le problème est que l'isolement des malades mentaux n'est pas procédé à travers l'acceptation du tribunal. Parce que les gens souffrant de maladie mentale sont également protégés par la Constitution, les droits de l'homme et le système de mandat devraient être appliqués. Les autorités gouvernementales peuvent également aborder les citoyens arbitrairement sans mandat. Mais, «l'administration de la santé mentale » de la Corée ne procède certainement pas par un jugement si le sujet est mentalement malade ou dangereux. Les problèmes de cette loi permet aux fils et filles qui ne sont pas en bons termes avec leurs parents d'appeler une ambulance privée (dont le business est généralement géré par des gangsters), puis d'enfermer leurs parents. L'objectif des enfants concerne l'appropriation de l'héritage de leurs parents. Quant à l'Europe et aux États-Unis, il doit y avoir des arrêts de la Cour destinés à exproprier l'hôpital. Surtout en Europe, le taux d'hospitalisation forcée est en dessous de 15%, alors que la Corée, il est plus de 75%. En tant qu'étudiant en droit, je prend cette question très au sérieux. J'ai essayé de mettre en lien les victimes qui ont vécu l'expropriation avec l'avocat civil en ligne et hors ligne. Cependant, les gens, avec des préjugés vis-à-vis des personnes socialement défavorisées et les personnes atteintes de maladie mentale, ne s'approchent pour aider. A partir de ce processus, j'ai reçu d'innombrables menaces de gangsters associés à l'hôpital. Parfois je suis tombé du 2ème étage, en essayant de les fuir. C'était un moment difficile. Cependant, mes efforts ont commencé à apporter les fruits. Le professeur de droit au sein de l'école de droit coréen et l'avocat des droits humains qui ont entendu parler de nous ont finalement fait un recours constitutionnel sur cette loi en début de cette année. Le point principal était «la légalité de confinement omis dans l'expropriation viole la Constitution dont le respect du processus de la loi est garanti». Ce procès était influent dans les titres des nouvelles, des médias, et a également été médiatisé à travers des interviews. Cette loi est contraire à la convention relative aux droits de personne handicapées organisées par l'ONU. ...... Voilà comment j'ai passé mes 2 dernières années. ... .. Ha ha. Dans l'espoir d'avoir votre réponse, au revoir ~ ".


�Annexe 5 de l'ordre de l'admission


�Loi sur la santé mentale (ou «Loi sur la santé mentale»), article 29 (1)


�Loi sur la santé mentale, article 28, 30, 31


�Loi sur la santé mentale, article 45


�« Tous les citoyens doivent être assurés de la valeur et de la dignité humaine et du droit de rechercher le bonheur. Il est du devoir de l’État de confirmer et de garantir les droits humains fondamentaux et inviolables de l'individu. »


�Un hôpital psychiatrique ou des sanatoriums psychiatriques ont également plus de 2000 patients psychiatriques hospitalisés."


�«Récupération de l'humanité en Corée du Sud: Rien à notre sujet sans nous» par Daniel Fisher


http://www.power2u.org/articles/international/korea.html


�Décision de la Cour fédérale (2009 CF 506), Ottawa, Ontario, le 22 mai 2009, le ministre de la Citoyenneté et de l'Immigration et Mi Sook OH, Jie Eun (Zoe) SONG


�Hong Seonmi etc., « Recherche sur les modèles avancés pour l'amélioration des droits de l'homme des personnes atteintes de handicaps psychosociaux », (2009), Commission nationale des droits de Corée


http://library.humanrights.go.kr/hermes/imgview/09-11.pdf


�http://www.oecd.org/els/health-systems/MMHC-Pays-Press-Note-Korea.pdf


En 2014, l'OCDE a déclaré «Les hôpitaux dominent les soins de santé mentale de la Corée »


Au cours des 20 dernières années, il y a eu une tendance générale de réduire le nombre de  lits de soins psychiatriques dans les pays de l'OCDE, les soins de santé mentale étant pris en charge par la communauté. La Corée constitue une exception à cette tendance, et le nombre de lits psychiatriques a augmenté (Figure 1). La longueur moyenne du séjour pour les troubles psychiatriques en Corée - le plus élevé de l'OCDE à 116 jours en 2011, par rapport à la moyenne de l'OCDE de 27,5 jours - soulève des questions sur l'efficacité du traitement à l'hôpital.


�Ministère de la Santé et de l'assistance sociale, «Enquête de 2011 sur le handicap »


�Voici un rapport de nouvelles qui se produit dans des hôpitaux psychiatriques en Corée. Un patient hospitalisé a été battue et poussé au suicide et deux autres patients hospitalisés s'étaient suicidés à cause de la violence à l'hôpital.


http://www.youtube.com/watch?v=hqLZ17BHy30


�Le gouvernement le traduit comme suit : « Le sanatorium de la santé mentale », Art. 10 de MHL (version anglaise)


�Article 15 (Relations avec d'autres lois)


En ce qui concerne les personnes handicapées régies par d'autres lois prescrites par le décret présidentiel, y compris la Loi sur la santé mentale et la Loi sur le traitement honorable et le soutien des personnes, etc des Services Eminents rendus à l'État, etc, parmi les personnes handicapées sous l'article 2, l'application de la présente loi peut être restreint comme prescrit par le décret présidentiel.


� http://www.oecd.org/els/health-systems/mental-health-systems.htm


�Statistiques établis par la Commission nationale coréenne pour la recherche sur la santé mentale et le Département de la Santé et de l'assistance sociale.


�


�Graphiques établis par Dr. Susan O'Connor, SANTÉ MENTALE EN CORÉE: EXAMEN ET RECOMMANDATIONS DE OCDE 2012-13


� Ci-dessus Dr. Susan O’Connor


� Ci-dessus Dr. Susan O’Connor


� http://www.oecd.org/els/health-systems/mental-health-systems.htm


�Annexe 4 est la version révisée du chapitre 2 et du chapitre 5 de la loi civile coréenne.


�Annexe 4


�Article 15 (Loi sur les Relations à d'autres personnes). En ce qui concerne les personnes handicapées régies par d'autres lois prescrites par le décret présidentiel, y compris la Loi sur la santé mentale et la loi sur le traitement honorable et de soutien des personnes, etc de services éminents rendus à l'État, etc ., parmi les personnes handicapées sous l'article 2, l'application de la présente loi peut être limitée telle qu'elle est prescrite par le décret présidentiel.





